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ROCH HACHANA 

C'est une obligation pour tout homme d'étudier la Torah, qu'elle que soit sa condition sociale, il se doit trouver des temps 
dans la journée et la soirée pour fixer des heures d'étude. Il est interdit d'étudier pendant la répétition de la Amida par 
l'officiant. Même juste jeter un coup d'œil rapidement est prohibé. C'est une grande Mitsva de faire la réflexion aux 
personnes qui le font et les informer de l'interdiction absolue de le faire. Nos Sages disent que celui qui étudie à ce moment 
là « fait fauter les autres » qui le regardent et pensent que c'est permis (et le feront aussi après). 
YALKOUT YOSSEF

« J’en atteste sur vous, en ce jour, le ciel et la terre : j’ai placé devant toi la vie et la mort, le bonheur et la calamité ; choisis 
la vie ! Et tu vivras alors, toi et ta postérité. » (Dévarim 30:19)

Le Saint béni soit-Il a créé dans le monde deux réalités opposées : la vie et la mort. Or, du fait qu’Il souhaite voir Ses enfants 
vivre dans ce monde-ci comme dans le Monde futur, Il leur enjoint de choisir la vie, comme le souligne notre verset 
introductif.
Le libre arbitre est un concept profond et qui présente, a priori, une contradiction : d’ une part, l’ Eternel nous offre la 
possibilité de choisir entre la vie et la mort, la bénédiction et la malédiction, et de l’autre, toutes les lois mentionnées dans la 
Torah semblent nous retirer cette latitude, puisqu’elles nous tracent le droit chemin que nous devons emprunter.

Avant d’éclaircir ce point, il est important de savoir qu’en dépit des apparences, l’homme dispose du libre arbitre. Un verset 
des Téhilim en constitue la preuve : « Car le Seigneur (Ya) a fait choix (ba’ har) de Yaakov » (135: 4), ces deux termes 
formant le mot be’hira. Autrement dit, les descendants de Yaakov détiennent le libre arbitre.
Vraisemblablement, l’ordre de la Torah « choisis la vie ! » appartient à la catégorie des mitsvot, car un tel choix résulte de l’
action de l’homme. Certes, le Créateur recommande à Ses enfants d’emprunter la bonne voie, afin de mériter la vie terrestre 
comme celle à venir, mais ceci ne remet pas en question le choix qui est laissé entre leurs mains. De même, malgré l’ordre 
énoncé dans la Torah d’observer le Chabbat, l’homme a la possibilité de décider s’il désire, ou non, s’y plier, et il n’est pas 
certain que ce libre choix le mènera sur le bon chemin.

Ceci peut être comparé à un homme qui marche en direction du palais. Deux chemins se présentent à lui : l’un qui passe par 
le repère des ours, et l’autre parsemé de pierres et de crevasses. Il peut choisir laquelle de ces voies emprunter ; personne ne 
va le contraindre à prendre telle ou telle direction Mais, il n’est pas sûr qu’il sera suffisamment judicieux pour s’engager dans 
le bon chemin, et s’il passe par le repère des ours, il est presque certain qu’il n’en sortira pas vivant.
De même, la Torah comprend des commandements positifs et négatifs, dont le respect nous permet d’hériter la vie du monde 
à venir. Nous avons la latitude de décider si nous désirons, ou non, nous y plier. Il nous incombe toutefois de savoir que si 
nous détenons certes le libre arbitre, celui-ci a un prix, puisqu’il nous conduit soit vers le bien, soit vers le mal. Or, du fait 
que notre Père céleste nous aime et ne recherche que notre bien, Il nous a donné la mitsva de choisir la vie, afin que nous 
fassions le choix qui s’avérera le plus bénéfique pour nous.

En définitive, l’ homme est un être doté du libre arbitre, faculté néanmoins limitée par la connaissance qu’ il a de ses 
conséquences, cette conscience l’influençant vers le bien. De même, l’ordre de la Torah « choisis la vie ! » constitue, pour 
lui, une recommandation lui indiquant que c’est dans son intérêt de choisir la bonne voie, afin de mériter la vie.



Histoire pour Chabbat

UNE LETTRE A D.IEU

Merci de faire attention à la sainteté du feuillet !

Un des chidoukhim les plus exceptionnels de notre époque fut incontestablement celui qui aboutit au mariage de Rabbi Its’hak 
Ye’hiel Davidovitch zatsal, machguia’h de la Yéchiva de Minsk, avec la Rabbanite Sheina Miriam, qu’elle repose en paix, qui 
était de six ans son aînée.

Tout a commencé dans la ville de Mir, à la frontière entre la Pologne et la Lituanie, où vivait une jeune fille orpheline depuis 
son jeune âge. La jeune fille était restée célibataire, quand toutes ses amies étaient déjà mariées. Les difficultés pour trouver un 
chidoukh provenaient de son aspiration à épouser un homme qui consacre toute sa vie à l’étude de la Torah. Pour avoir ce 
mérite, elle avait besoin d’un soutien financier venant de sa famille, mais étant privée de père, ce rêve semblait irréalisable.

Elle travaillait comme bibliothécaire et tentait d’économiser la majorité de son salaire pour cet objectif suprême : épouser un 
jeune homme craignant D.ieu.

Un jour, elle était assise à la bibliothèque en train de réfléchir à sa situation, quand elle décida d’écrire une lettre du fond du 
cœur à la seule personne qui pourrait l’aider : son Père céleste. Sur une feuille de papier posée devant elle, elle inscrivit toutes 
les prières qu’elle avait l’habitude de prononcer ces dernières années. Elle décrivit de nouveau le mari idéal qu’elle recherchait 
avec tant de constance : plongé dans l’ étude, ayant bon caractère, et qui ne verrait pas sa pauvreté comme un défaut. Elle 
conclut sa missive par les mots : « C’ est Toi, Hachem, qui accordes la subsistance aux pauvres et relève les humbles ; Tu 
pourras certainement répondre à mes prières. Je compte sur Toi à chaque instant. Ta fille dévouée, Sheina Miriam. »

Elle introduisit cette feuille dans une enveloppe, sur laquelle elle inscrivit : « A mon Père céleste ». Elle se dirigea vers le 
jardin qui se trouvait en dehors de la ville et à la première bourrasque, elle ouvrit la main et lâcha la lettre, qui disparut 
rapidement de sa vue au gré des caprices du vent. Puis elle rentra chez elle, pleine d’une foi candide et de la certitude qu’elle 
allait être exaucée.

Quelques jours après l’« expédition » de ce courrier, l’un des élèves de la célèbre Yéchiva de Mir sortit prier en plein air, 
quand son regard tomba sur une enveloppe accrochée à des buissons. Il se plia pour la ramasser, afin d’accomplir la mitsva de 
restituer un objet perdu. Or, quelle ne fut pas sa surprise lorsqu’il lut l’adresse du destinataire : « A mon Père céleste ». Ne 
pouvant résister à la curiosité, il décacheta la missive et lut à plusieurs reprises les lignes inscrites par la jeune fille quelques 
jours plus tôt. Il fut saisi d’émotion devant la douleur et la sincérité qui y transparaissaient.

À son retour au beth hamidrach, il alla consulter le Roch Yéchiva, qui était à l’époque le Rav de Mir, le Gaon Rav Eliahou 
Baroukh Kamaï zatsal. Après une courte conversation avec lui, le jeune homme se déclara prêt à épouser l’auteur de la lettre.

Renseignements furent pris, et peu de temps après, le mariage fut conclu. « Malgré toutes les propositions honorables de 
mariage qui m’étaient proposées d’un peu partout, confia-t-il à son épouse, avec ta émouna et ta pureté, tu les surpassais toutes. » 
Et ce bien que la jeune femme eût six ans de plus que lui !

Les années passèrent, et comme Sheina Miriam l’avait espéré, son mari, Rabbi Its’hak Ye’hiel Davidovitch s’éleva sans cesse, 
atteignant de très hauts niveaux en Torah et en crainte du Ciel. Il devint par la suite machguia’h (directeur spirituel) de la 
Yéchiva de Minsk, et le Maître des plus grands Rabbanim de la génération précédente.

Comme le disait le plus sage des hommes, « nombreuses sont les femmes qui se sont montrées vertueuses, mais tu les 
surpasses toutes ! »

Retrouvez le guide 
de Roch Hachana 

sur le site : 
www.ohel-itshak.

com/roch-hachana/


